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Tableau définitif de synthèse des mesures correctives 

Tableau des remarques et des recommandations retenues 

Contrôle sur pièces de l’EHPAD CH LANGOGNE situé à LANGOGNE (48)  
 
 
 
 
  
Un écart est l’expression écrite d’une non-conformité ou d’un non-respect d’obligations légales ou réglementaires juridiquement opposables.  
 
Une remarque est l’expression écrite d’un défaut ou d’un dysfonctionnement plus ou moins grave qui ne peut être caractérisé au regard d’un texte juridiquement opposable. 

  

https://www.occitanie.ars.sante.fr/
https://twitter.com/ARS_OC
https://www.linkedin.com/company/agence-r%C3%A9gionale-de-sant%C3%A9-occitanie/
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Tableau définitif de synthèse des mesures correctives retenues (2) 
 

Écarts (5) 

 
 

Référence 
règlementaire 

 

Nature de la 
mesure attendue 

(Injonction-
Prescription) 

Proposition 
de délai de 

mise en 
œuvre 

à compter de 
la réception du 

courrier de 
clôture de la 
procédure 

contradictoire 

Réponse de 
l’établissement 

Décision du 
Directeur Général 

de l’ARS 

Écart 1 : 
La mission constate, au jour du 
contrôle, que la structure ne 
dispose pas d’un projet 
d’établissement valide de moins 
de 5 ans, ce qui contrevient aux 
dispositions de l’article L311-8 du 
CASF. 

Art. L.311-8 du CASF  
Art. D311-38-3 et 4 du 
CASF 
 

Prescription 1 : 
Actualiser le projet 
d’établissement et le 
transmettre à l’ARS. 
 

Effectivité 
1er semestre 

2025 

Compte tenu de la 
situation d’intérim 

actuel, nous 
sollicitons un report 

au 31.12.25 

Prescription 1 

maintenue. 

 

La demande de 

report est actée. 

 

Effectivité fin 2025 – 

1er semestre 2026 

 

Ecart 2 :  
La mission constate, au jour du 
contrôle, que la structure ne 
dispose pas d’un règlement de 
fonctionnement valide de moins 
de 5 ans, ce qui contrevient aux 
dispositions de l’article R 311-33 
du CASF. 

Art. R.311-33 du 
CASF 

Prescription 2 :  
Actualiser le 
règlement de 
fonctionnement et le 
transmettre à l’ARS. 
 

6 mois 

Validation du 
règlement lors du 

prochain conseil de 
surveillance prévu le 

20.12.24 et 
présentation lors du 

prochain CVS. 

Prescription 2 levée 

Ecart 3 : 
En l’absence de document 
transmis, la CCG 2024  n’est pas 
programmée. 

Art. D.312-158, 3° du 
CASF  
 
Arrêté du 5 septembre 
2011 relatif à la 
commission de 
coordination 
gériatrique mentionnée 

Prescription 3 : 
Le médecin 
coordonnateur doit 
réunir, au minimum 
une fois par an, la 
CCG chargée 
d'organiser 
l'intervention de 
l'ensemble des 

6 mois 

Pour accord Prescription 3 

maintenue jusqu’à 

transmission de la 

date de la prochaine 

CCG. 

 

Délai : 6 mois 
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au 3° de l'article 
D.312-158 du CASF. 

professionnels 
salariés et libéraux 
au sein de 
l'établissement. 
Transmettre à l’ARS 
la date de la 
prochaine CCG. 

Ecart 4 :  
En l’absence de document 
transmis, le CVS  ne s’est pas 
réuni. 

Art. D.311-16 du 
CASF 
Art. L.311-6 du CASF 
Art. D.311-3 du CASF 
Art. D.311-4 à 20 
CASF 

Prescription 4 : 
Réunir le CVS, 
conformément à la 
réglementation. 
Transmettre le 
calendrier à l’ARS 

Immédiat 

Le CVS s’est réuni le 
18.10.24 

Prescription 4 levée 

Ecart 5 :  
La structure déclare que, au jour 
du contrôle, le médecin 
coordonnateur de l’EHPAD n’est 
pas titulaire d'un diplôme 
d'études spécialisées 
complémentaires de gériatrie, 
d'un diplôme d'études 
spécialisées de gériatrie ou de la 
capacité de gérontologie ou d'un 
diplôme d'université de médecin 
coordonnateur d'établissement 
d'hébergement pour personnes 
âgées dépendantes ou, à défaut, 
d'une attestation de formation 
continue. Cette situation n’est 
pas conforme à l’article D312-
157 du CASF. 

Art D. 312-157 du 
CASF 
HAS, 2012 

Prescription 3 :  
Se mettre en 
conformité à la 
règlementation. 

Effectivité 
2025 

Le médecin 
coordonnateur est un 
médecin généraliste 

expérimenté exerçant 
dans le cadre d’un 

cumul emploi-retraite 

Prescription 5 levée 

au vue de la situation 

du MEDCO actuel au 

regard de sa future 

retraite.  

Le recrutement du 

nouveau MEDCO 

devra se faire 

conformément à la 

réglementation en 

vigueur. 
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Tableau des remarques et des recommandations retenues (0) 
 

Remarques (4) 

 
 

Référence  
 

Nature de la mesure 
attendue 

Proposition 
de délai de 

mise en 
œuvre 

à compter de 
la réception 

du courrier de 
clôture de la 
procédure 

contradictoire 

Réponse de 
l’établissement 

Recommandation 
retenue par le 

Directeur Général 
de l’ARS 

Remarque 1 :  
Les plans de formation 
transmis ne comportent pas 
d’inscription à la formation 
d’aide-soignante ou VAE 
pour les AS « faisant 
fonction ». 

 
Recommandation 1 : 
Bien vouloir inscrire des 
aides-soignants « faisant 
fonction » dans les plans de 
formation. 
 

2025 

Pour accord Recommandation 1 

levée 

Remarque 2 :  
La structure déclare 
l’absence d’une procédure 
d’admission formalisée. 

GUIDE ANESM 
2011 

Recommandation 2 :  
Elaborer et mettre en place 
une procédure d’admission 
formalisée. 
Transmettre la procédure à 
l’ARS. 

6 mois 

La procédure sera 

soumise à la 

prochaine CME 

prévue le 19.11.24 

Recommandation 2 

levée 

 

Merci de bien vouloir 

transmettre la 

procédure 

d’admission 

formalisée et validée 

par les instances. 

Remarque 3 :  
Les éléments communiqués 
par la structure ne permettent 
pas à la mission de s’assurer 
de l’existence des 
procédures de bonnes 
pratiques médico-soignantes 
gériatriques suivantes : 

Recommandations 
de bonne pratiques 
professionnelle pour 
le secteur médico-
social _ HAS Janvier 
2021 

Recommandation 3 :  
Elaborer et mettre en place 
les 2 procédures 
manquantes dès leur 
finalisation.  

6 mois 

Pour accord Recommandation 3 

levée 
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- Alimentation/fausses 
routes ; 

- Nutrition/dénutrition. 

Remarque 4 :  

La structure déclare ne pas 
avoir signé des conventions 
de partenariat avec une unité 
de soins palliatifs. 

Art. L311-8 du CASF 

Art. D311-38 du 
CASF 

Recommandation 4 :  
La structure est invitée à 
établir et signer une 
convention de partenariat 
avec une unité de soins 
palliatifs.  

6 mois 

Correction : Nous 

disposons d’une 

convention avec 

l’hôpital de Mende. 

Recommandation 4 

levée 

 


